
DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION
TERRITOIRE DE LA CÔTE OUEST

SAINT LEU – TROIS BASSINS – SAINT PAUL
LE PORT – LA POSSESSION

Nombre de membres en exercice : 16

Nombre de présents : 12
Nombre de représentés : 2
Nombre d'absents : 2

OBJET

AFFAIRE N°2023_006_BC_6
Avenant à la convention liant la Ville
du Port, le TCO et Action Logement

dans le cadre du dispositif Action
Coeur de Ville

Nombre de votants : 14

NOTA     :  

Le Président certifie que :

- la convocation a été faite le :
28 février 2023

- date d’affichage et de publication de la
liste des délibérations au plus tard le 
13/03/2023

EXTRAIT DU PROCES VERBAL
DES DÉLIBÉRATIONS DU BUREAU COMMUNAUTAIRE

______

Séance du 6 mars 2023

______

L'AN  DEUX  MILLE  VINGT TROIS,  LE  SIX  MARS à  14  h  00,  le
Bureau Communautaire s'est réuni au siège du TCO au Port, salle de réunion
du Conseil Communautaire, après convocation légale, sous la présidence de
M. Emmanuel SERAPHIN, Président.

Secrétaire de séance     :   Mme Laetitia LEBRETON

ÉTAIENT PRÉSENT(E)S     :  

M. Emmanuel SERAPHIN - Mme Mélissa COUSIN - M. Irchad OMARJEE
-  Mme Laetitia  LEBRETON -  Mme Mireille  MOREL-COIANIZ -  Mme
Roxanne PAUSE-DAMOUR -  Mme Vanessa  MIRANVILLE -  M. Fayzal
AHMED-VALI -  M. Bruno DOMEN - M. Philippe LUCAS -  M. Daniel
PAUSE - M. Jean-Bernard MONIER

ETAIENT ABSENT(E)S :

M. Olivier HOARAU - M. Henry HIPPOLYTE

ETAIENT REPRESENTE(E)S :

Mme Huguette  BELLO procuration  à  M.  Emmanuel  SERAPHIN -  Mme
Denise DELAVANNE procuration à Mme Mireille MOREL-COIANIZ

sonia.mercher
Texte tapé à la machine
15/03/2023



DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION
TERRITOIRE DE LA CÔTE OUEST

SAINT LEU – TROIS BASSINS – SAINT PAUL
LE PORT – LA POSSESSION

BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 6 MARS 2023

AFFAIRE N°2023_006_BC_6 :  AVENANT À LA CONVENTION LIANT LA VILLE DU PORT, LE TCO ET
ACTION LOGEMENT DANS LE CADRE DU DISPOSITIF ACTION COEUR DE VILLE

Le Président de séance expose :

I) Contexte 

Lancé par l’État en 2018, le programme « Action Cœur de Ville » (ACV) vise à donner un
nouvel élan à 234 villes moyennes, et plus précisément à développer l’activité et l’attractivité de
leurs centres-villes. 

Action Logement, partenaire financier du programme ACV, s’est engagé auprès de la Ville de
Le Port  et du TCO à financer la rénovation immobilière du centre-ville portois.  L’enjeu pour cet
organisme est de contribuer au renouvellement de l’offre de logement afin de répondre d’une part
aux demandes des salariés, et notamment des jeunes actifs mobiles, et d’autre part aux besoins
des entreprises sur le territoire pour accompagner la dynamique de l’emploi. 

La convention signée en date du 17 décembre 2020 pour une durée de 2 ans (cf. annexe 1),
entre  la  Ville  de  Le Port,  Action  Logement  et  le  TCO précise  les  modalités  d’intervention  des
signataires ainsi que l’enveloppe financière allouée par Action Logement (8 707 400 €). 

Au  terme  de  ces  2  années,  le  constat  est  que  les  maîtres  d’ouvrages  des  opérations
immobilières  fléchées  dans  la  convention  ont  mobilisé  d’autres  types  de  financements  plus
avantageux (proposés par Action Logement), notamment le Plan d'Investissement Volontaire Outre-
mer (PIV DROM) pour la production de logements intermédiaires.

Toutefois,  l’implication d’Action  Logement  dans le  cadre d’ACV a permis de financer  les
opérations ci-après à hauteur de 3 573 884 € : 

- Dupleix (SIDR) : 48 PLS
- Sumba-Palaos (SIDR) : 25 LLS et 31 PLS

Il est à noter que les financements d’Action Logement ont été essentiellement attractifs pour
le Prêt Social Locatif en Accession (PSLA). Par conséquent il a été décidé d’allouer une réservation
de crédits de 2 946 000 € au territoire portois pour la production des PSLA pour la période 2023-
2026 (cf. annexe 2).  

La convention étant arrivée à son terme, il est proposé de valider sa prolongation. 

Ces modifications impliquent la rédaction d’un avenant à la convention opérationnelle dans
la mesure où : 

- Les montants alloués sont impactés,
- La durée de la convention est modifiée.



Il est rappelé que la Ville de le Port est signataire de la convention relative à l’Opération de
Revitalisation de Territoire (ORT) intercommunale portée par le TCO, qui englobe le dispositif Action
Coeur de Ville. 

II) Contenu de l’avenant 

Dans le cadre de l’article 3 « Modalités de financement des opérations de restructuration –
réhabilitation  par  Action  Logement  »,  il  est  prévu  de  modifier  le  point  4  intitulé  «  Réservation
prévisionnelle de concours financiers » qui sera libellé comme suit : 

… « Afin de favoriser la mobilisation d’investisseurs immobiliers (organismes HLM et investisseurs
privés) et ainsi enclencher plus rapidement le montage des projets, Action Logement, dans le cadre
de la présente convention, s’engage à réserver des concours financiers à hauteur de 2 946 000 €.
Ces financements sont affectés aux projets décrits dans l’annexe n°1… ».

L’article 5 « Clause de revoyure » est modifié par l’ajout du paragraphe suivant : 

« Sans préjudice de la faculté de réviser ponctuellement les dispositions de la présente convention,
il  est  convenu  que  les  parties  se  rencontreront,  en  vue d’examiner  l’opportunité  d’adapter  par
avenant leur situation contractuelle, notamment dans le cadre d’une modification à l’initiative de
l’Etat  des principes énoncés dans le  cadre de la  convention quinquennale à venir  entre Action
Logement et l’Etat pour la période 2023-2027. »

La durée de la convention étant arrivée à son terme (article 9), il est proposé la modification
qui suit : 

« La convention est conclue pour une durée allant jusqu’au 31/12/2026 ».

A reçu un avis favorable en Conférence Des Maires du 23/02/2023.

A reçu un avis favorable en Commission Aménagement et Logement du 09/02/2023.

 LE BUREAU COMMUNAUTAIRE, 
Ouï l'exposé du Président de séance,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ ET À L'UNANIMITÉ DÉCIDE DE :

- VALIDER le contenu de l’avenant n°1 à la convention opérationnelle entre Action Logement, la Ville
de Le Port et le Territoire de la Côte Ouest portant sur le volet immobilier du programme Action Coeur
de Ville ;

-  AUTORISER le  Président  à  signer l’Avenant  n°1  à  ladite  convention  opérationnelle  entre  Action
Logement, la Ville de Le Port et le Territoire de la Côte Ouest. 

Pour extrait conforme au registre des délibérations de la Communauté d'Agglomération TCO

Fait à Le Port, le
Le Président de séance
Emmanuel SERAPHIN
Président














